




En l'espèce, le décret n° 2010-1310 du 29 octobre 2020 ne prévoit pas expressément que le 
certificat médical délivré par le médecin fasse mention d'une justification quelconque. 

Au surplus, un décret ne constitue pas une loi pouvant déroger au secret médical, au sens de 
l'article L.1110-4 du Code de la santé publique. 

Il en découle que le décret du 29 octobre 2020 ne saurait déroger au secret médical. 

Par conséquent, tout refus de scolarisation est un acte qui contrevient aux dispositions 
précitées et est susceptible de constituer une atteinte grave et manifestement illégale à une 
liberté fondamentale 3• 

Plus encore, ce refus de scolarisation est de nature à s'apparenter à une voie de fait dès lors 
qu'il méconnaît le droit à l'éducation qui est un droit fondamental tel que prévu par la loi et 
les normes internationales. 

Ainsi, tout enfant doit être scolarisé sans masque dès lors qu'un médecin en prescrit la 
dispense par certificat médical sous sa responsabilité. 

Fait à Paris, le 28 mai 2021 

Par Carlo Alberto BRUSA 
Président de l'Association REACTION 19 

Association Loi 1901 

Association Loi 1901 

3 Au sens de l'article L.521-2 du Code de justice administrative, de sorte qu'elle peut justifier l'intervention du 
juge des référés sur le fondement de cet article, sous réserve qu'une urgence particulière rende nécessaire 
l'intervention d'une mesure de sauvegarde dans les 48 heures. En outre, le caractère grave et manifestement 
illégal d'une telle atteinte s'apprécie en tenant compte, d'une part de l'âge de l'enfant, d'autre part des 
diligences accomplies par l'autorité administrative compétente, au regard des moyens dont elle dispose. 
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